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128 L'ART SUISSE *

s'est pas laissé méduser comme tant d'autres par une
de ces idées préconçues et toutes faites, qui ont acquis
on ne sait comment, force de loi. Je le lui demande

en ami et le remercie de m'avoir donné l'occasion
de lui poser cette question.

Théodore Delachaux.

P. S. — Après avoir écrit ces lignes, c'est avec un
vif intérêt que j'ai pris connaissance dans rf'iW
(nov. 1916) d'un article de M. A. Janner intitulé: « Le
Positivisme et l'histoire de l'Art ». C'est également une
réponse à l'article de M. Deonna qui corrobore indirec-
tement notre manière de penser. Th. D.

Concours de l'Œuvre
Association suisse romande de l'art et de l'industrie.

Sujet : Une marque pour la maison « Publicitas »,
Société anonyme suisse de publicité.

Concurrents admis : tous les artistes suisses et tous
les artistes professionnels étrangers établis en Suisse

depuis au moins trois ans.
Echéance : le i5 mars 1917.

PROGRAMME

1. La Maison Publicitas, Société anonyme suisse de

publicité, confie à l'Œuvre, Association suisse romande
de l'art et de l'industrie, le soin d'organiser un concours
pour un dessin exprimant son genre d'activité et qui
deviendrait sa marque distinctive, figurant sur tous ses
formulaires (en-têtes de lettres, enveloppes, prospectus,
etc.), ainsi que sur les objets de réclame qu'elle dislri-
bue, calendriers, catalogues, etc., et sous forme de cli-
ché, dans les annonces qu'elle fait paraître pour son

propre compte. Eventuellement, le dessin pourra être
complété par une devise très courte, propre à en accen-
tuer la signification.

/îe//,veù/ncmc/i/' co«!/>/e/ne/t: La Maison Publicitas
S. A. s'occupe de publicité par les journaux et autres
publications. Elle recueille les ordres d'annonces et les
fait exécuter.

2. Sont admis à concourir tous les artistes suisses,
quel que soit leur domicile, et tous les artistes profes-
sionnels étrangers établis en Suisse depuis trois ans au
moins.

3. Les projets, dessinés en noir sur papier blanc, de-
vront pouvoir être reproduits sans modification ou re-
touche. Ils ne devront pas excéder, dans leur plus
grande dimension, i5 centimètres.

.4. La S. A. Publicitas consacre aux prix une somme
de 5oo francs, qui sera répartie en trois prix, dont le
dernier ne pourra pas être inférieur à 100 fr. La S. A..
Publicitas se réserve le droit d'acheter des projets par-
mi ceux qui n'auront pas été primés, pour le prix de
5o francs

5. Les projets seront soumis à un jury de cinq mem-
bres, composé de la façon suivante :

Président (désigné par la S. A. Publicitas) :

M. Benjamin Giuoud, directeur de la S. A. Publi-
citas, à Lausanne.

Membres (désignés par l'Œuvre) :

MM. Aug. Bastard, artiste-décorateur, Genève ;

H. de Saussure, artiste-peintre, Genève ;

Alphonse Laverrière, architecte, Lausanne ;
G. L'Eplattenier, artiste-peintre, La Chaux-

de-Fonds.
6. Les projets primés ou achetés resteront la pro-

priété exclusive de la S. A. Publicitas avec le droit de

les utiliser conformément à ce programme.
La maison Publicitas se réserve le droit d'agrandir ou

de réduire, suivant ses besoins, les projets qu'elle ac-

querra. Si elle désire faire modifier un projet ou l'adap-
ter à une destination autre que celles prévues à l'article 1,
elle devra charger de ce travail l'auteur de ce projet,
qu'elle rétribuera pour cela.

7. Les projets seront livrés sans signature. Ils porte-
ront une devise qui sera répétée sur une enveloppe ca-
chetée accompagnant le projet et contenant le nom et
l'adresse de l'auteur.

Les projets seront envoyés sans passe-partout, pour
le i5 mars 1917 au plus tard, et portant l'adresse sui-
vante :

P«6/i'c«7as A'. A. *

(Concours de l'Œuvre) Lansa/me
Grand-Chêne 11.

8. Tous les projets présentés au concours seront ex-
posés publiquement pendant quinze jours dans les bu-
reaux de la S. A. Publicitas, Grand-Chêne, Lausanne.

Aussitôt après la clôture de l'exposition, les projets
non primés ou achetés pourront être retirés par leurs
auteurs à la Maison Publicitas S. A.

Quinze jours plus tard, les enveloppes accompagnant
les projets non retirés seront ouvertes et les projets
renvoyés à leurs auteurs.

Aucune responsabilité n'est assumée par les organi-
sateurs du concours en cas de perte ou d'avarie des

projets.
9. Aucune finance d'inscription n'est exigée pour par-

ticiper au concours.
Le présent programme sera envoyé à tous les artistes

qui en feront la demande à M. Paul Perret, secrétaire
de l'Œuvre, rue du Petit-Rocher, 10, Lausanne.
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Gûï ^> £ "S*
J 3 5 «
,S B.-S H<?I 3CS
o« S£-=<Ifi i. «"H
££ S.

u 5
rP P
-•o

Ö
w p"CJ -4 ^

KJ SI
"•3."

-2 s ^ 4•fH *>i "+-»

2 &>f §
ffl.3 "

ud
ao
Ö
0

G
4)

ci
o
w

TJ
o

*3
-+->

H

fp

s
0
cr
<!

0
•G

1

*3
o

«

«
M

•T» Ci
Ci

-<3

vü

3
«

ce

S
<D 3 jî

CJ C3

Q 0

rÏS
pq

1,
CO S
P -S

es
G s
G .tv>

D

13

co

d fi
d

T3 w
d

co

d «
N
d <î

1
I-H X

fi
cd

U
CO

flj

u
pq

pq CO

0)
Tl

-p13
rP
-P

• pU
CO od cod
M

u
p" co

co•H
0)
pu

up
> „cd

«p
CO l-H

d ^cd
d

M H
P Os

JH
!o CO

cd P
pq

d

cd

g
u LO

CD
T3

d
cd -P

ON

H

fi
cd

>
cd

N a
P •H-P:Cd

S rP
3

lO 43

co
CD

U2 P
-p
co

•p
• p3

-04 v(U

G OH

G M

2 ÎJ

'S p
s N
d
< -P»P

• p
u d

<D

s >



to

Od

hi
M

ss
C/a

s?
a

to
s*

-i

£
s
«»3

TC2

«>

3


	Concours de l'œuvre

